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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 89.1 de la
Loi sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8)
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, con-
clure une entente avec un gouvernement autre que celui
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est un
organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques
et de logement est un organisme public fédéral au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’Entente complémentaire n° 2 entre la
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne
d’hypothèques et de logement constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE l’Entente complémentaire n °2 entre la Société
d’habitation du Québec et la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement relative à la reconduction de
l’Entente concernant le logement abordable et au versement
d’une contribution financière additionnelle en matière de
logement abordable et d’une contribution financière pour
la mise en œuvre de mesures de stimulation économique
en matière de logement, laquelle sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52398

Gouvernement du Québec

Décret 950-2009, 2 septembre 2009
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de
3 600 000 $ en faveur d’Agri-Traçabilité Québec inc.
au cours de l’exercice financier 2009-2010

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 22.1 de la Loi sur la protection sanitaire des animaux
(L.R.Q., c. P-42), le gouvernement peut, par règlement,
aux fins d’assurer la traçabilité des animaux, établir un
système d’identification en regard d’une espèce ou d’une
catégorie d’animal qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 22.3 de cette loi, le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation peut, par protocole
d’entente, confier à un organisme la gestion d’un système
d’identification établi en vertu de l’article 22.1;

ATTENDU QUE le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation a confié, par une entente
signée le 18 janvier 2006, la gestion et le développement
d’un système d’identification et de traçabilité des animaux
à Agri-Traçabilité Québec inc.;

ATTENDU QUE cet organisme a pour objet de développer,
de mettre en œuvre et d’opérer des systèmes d’identifi-
cation permanents de traçabilité des produits agricoles
issus tant du règne animal que végétal;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q.,
c. M-14), le ministre a pour fonctions, pouvoirs et
devoirs de concevoir, notamment dans une perspective
de développement durable, des politiques et des mesures
relatives à la production, à la transformation, à la
distribution, à la commercialisation et à l’utilisation des
produits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller
à leur mise en œuvre, et qu’il peut, à ces fins et aux
conditions qu’il détermine, accorder des prêts, des subven-
tions ou des avances;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à Agri-Traçabilité
Québec inc. une subvention maximale de 3 600 000 $,
au cours de l’exercice financier 2009-2010, pour assurer
la gestion et le développement du système d’identification
et de traçabilité des animaux;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subvention (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à verser à AgriTraçabilité
Québec inc. une subvention maximale de 3 600 000 $,
au cours de l’exercice financier 2009-2010, pour la gestion
et le développement du système d’identification et de
traçabilité des animaux.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52399

Gouvernement du Québec

Décret 951-2009, 2 septembre 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de madame
Josette Dion comme membre de la Commission de
protection du territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1) prévoit notamment que la Commission
de protection du territoire agricole du Québec est
composée d’au plus seize membres nommés par le
gouvernement pour une période d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement
et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les allocations
ou les honoraires des membres de la Commission;

ATTENDU QUE madame Josette Dion a été nommée de
nouveau membre de la Commission de protection du
territoire agricole du Québec par le décret numéro 858-
2006 du 20 septembre 2006, que son mandat viendra à
échéance le 30 septembre 2009 et qu’il y a lieu de le
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE madame Josette Dion soit nommée de nouveau
membre de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec pour un mandat de trois ans à compter
du 1er octobre 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame
Josette Dion comme membre de la
Commission de protection du territoire
agricole du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu
de la Loi sur la protection du territoire et
des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Josette
Dion, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein,
comme membre de la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Madame Dion exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er octobre 2009
pour se terminer le 30 septembre 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de madame Dion comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, madame
Dion reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
117 414 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à une
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame
Dion comme membre d’un organisme du gouvernement
du niveau 3.
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